
CONSEIL DU VAL N°2 DU 11 FEVRIER 2026 

Ecole JEAN DE LA FONTAINE 
 

Présents :  

Val : Mélina, Daniel Voinnet et Sophie. 

LIPE : Mr Chemlak, Mme Malouda, Mme Amitrano. 

PEEP : Mme Garbi, Mme Zinet, Mme Boussaad. 

ORDRE DU JOUR :  

• Les point projets en cours / à venir et les actualités 

• Les évènements à venir 

• La communication avec tous les acteurs  

• Questions diverses des parents, remontées par la LIPE 

1. Les projets en cours / à venir et les actualités 

Les thèmes des mercredis :  

Période 1 (septembre à octobre) : Libre, réflexion en cours. 

Période 2 (novembre à décembre) : Les traditions du monde. 

Période 3 (janvier à février) : Les émotions. 

Période 4 (mars à avril) : « Enquêtes et explorations ». 

Période 5 (mai à juin) : Retour vers le futur. 

Les activités des NAPs :  

Le tableau récapitulatif des activités NAP est disponible sur le panneau 

d’affichage, permettant à chacun de prendre connaissance des animations 

proposées. Parmi des activités, les enfants peuvent participer à des ateliers 

sportifs tels que le football, la boxe et le handball. Des activités créatives sont 

également organisées, notamment un atelier peinture ou un atelier d’écriture 

animé par un intervenant spécialisé. 
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En complément, certaines séances sont consacrées à des sorties en résidence 

séniors, favorisant ainsi les échanges intergénérationnels. Les enfants ont 

aussi la possibilité de s’initier à différents jeux sportifs, de participer à des jeux 

de société, ou encore de découvrir le livre-jeu, qui combine lecture et jeu de 

manière ludique. 

Les projets des animateurs : 

Les projets des animateurs s’accordent souvent avec la thématique de la 

période. Les projets de la période 3 sont : autour des traditions du monde, 

autour de Mercredis Addams, autour du sport, autour des émotions. 

Pendant les temps méridiens, les activités sont ciblées autour des : jeux de 

ronde, jeux musicaux, karaoké, jeux en bois, jeux de société, dessins libres, 

bibliothèque, ping pong, sensibilisation sur la non-violence, gestion de conflit, 

ragots et rumeurs. 

Les objectifs pédagogiques :  

Les objectifs de l’année sont basés sur le constat du début d’année et de 

l’année dernière et sont réévalués en fin de chaque période. Ci-dessous les 

objectifs : 

1 - Sensibiliser les enfants à vivre avec leurs émotions et les comprendre pour 

mieux les gérer 

2 - Sensibiliser au fair-play et à l’écoute  

3 - Permettre aux enfants d’être acteur de leurs journées 

4 - Permettre aux enfants de découvrir de nouvelles traditions du monde 
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Les actualités :  

• Venue de TF1 sur le temps de la restauration en janvier 2026 

• Pas de jeux de ballons actuellement sur le temps de la restauration et 

ce jusqu’à nouvel ordre 

• Cordes à sauter sorties en nombre limité, zone définie et encadré par 

un animateur. Les enfants qui viennent avec leur corde à sauter 

doivent prévenir le val. 

• Pas de rab en cantine 

2. Les évènements à venir 

Février :  

Printemps des artistes : actuellement au centre évènementiel  

Mars :  

Semaine de l’égalité 

Semaine des langues 

21 mars : Journée de sensibilisation autour du handicap, trisomie 21 

chaussette dépareillée,  

Avril : 2 avril autisme en bleu,  

Juin : 12 juin TDAH en orange 

Mai / Juin : portes ouvertes postscolaires, galas, porte ouverte JDF  

Le prochain conseil val est planifié le mercredi 13 mai 2026. 
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3. La communication avec tous les acteurs 

Des difficultés persistantes sont constatées à travers toute la ville concernant 

le réseau téléphonique. La stabilité des lignes reste précaire, ce qui complique 

la communication avec les parents, et réciproquement. Bien que le problème 

ait été temporairement résolu côté Val, il est à nouveau en panne. De plus, 

lorsque les appels parviennent, plusieurs parents signalent que le numéro 

affiché paraît inhabituel. L’équipe se voit encore contrainte d’appeler en 

numéro privé depuis ses téléphones personnels ; elle remercie les parents qui 

répondent malgré la réticence générale à décrocher ces appels. 

Il est rappelé que l’utilisation des adresses val.lafontaine@ville-courbevoie.fr 

et val_s.deoliveira@ville-courbevoie.fr est plus rapide et pratique, car ces 

boîtes sont plus facilement consultables.  

Il est donc demandé aux familles de privilégier le courriel pour transmettre 

les informations importantes, notamment celles concernant les départs seuls 

d’enfants ou la récupération par une personne autre que les parents. Les 

lettres volantes ou le carnet de correspondance ne doivent plus être utilisés 

pour ces cas particuliers. 

La présence de la direction à la grille le soir est organisée afin d’assurer la 

sécurité des départs et de faciliter la transmission des informations. Toutefois, 

il est précisé que certaines situations nécessitent plus de discrétion. Il ne faut 

donc pas hésiter à solliciter un rendez-vous pour aborder ces sujets en toute 

confidentialité. 

Enfin, la communication entre enfants et adultes est constamment au centre 

des réflexions pédagogiques, dans le but d’améliorer le relationnel au sein de 

la structure. Il est observé que les enfants présentent de plus en plus de 

comportements agressifs et menaçants, que ce soit entre eux ou envers les 

adultes. Pour répondre à cette évolution, des temps d’échange sont organisés 

régulièrement et l’équipe poursuit ses efforts pour trouver des solutions et 

améliorer la situation. 
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4. Questions diverses des parents, remontées par la LIPE 

• Combien il y a d’animateurs et combien sont formés ? Voir ci-dessous : 

 Garderie du 

matin = 16 

enfants 

Midi = 230 

enfants 

Garderie du 

soir = 80 

enfants max 

Mercredis = 88 

enfants 

NAP = 150 

enfants 

Housna 

BAFA 

Sophie 

BAFD / CAT B 

Sophie 

BAFD / CAT B 

Sophie 

BAFD / CAT B 

Sophie 

BAFD / CAT B 

Bastien ND 

(renfort) 

Mélina 

BAFA/ BAFD EC 

Mélina 

BAFA/ BAFD EC 

Mélina 

BAFA/ BAFD EC 

Mélina 

BAFA/ BAFD EC 

 Cyril / ND TIT Cyril / ND TIT Cyril / ND TIT Cyril / ND TIT 

 Mayssa/ BAFA  Mayssa / BAFA Mayssa / BAFA Mayssa /BAFA 

 Stéphanie 

BAFA 

Stéphanie 

BAFA 

Stéphanie 

BAFA 

Stéphanie 

BAFA 

 Dalila 

BAPAAT 

 Dalila 

BAPAAT 

Dalila 

BAPAAT 

 Franck / BAFA  Franck / BAFA Franck / BAFA 

 Eloise / BAFA 

EC 

 Eloise / BAFA 

EC 

Eloise / BAFA 

EC 

 Kelya / BAFA  Kelya / BAFA Kelya / BAFA 

 Mouad / ND  Mouad / ND Mouad/ ND 

     Bastien ND 

TOTAL 

ANIM  
1 ou 2 8 3 8 9 

TOTAL  

FORMES 
1 6 2 6 6 

Animateurs en gras = fin de contrat en mars = deux postes à 
pourvoir, en cours de recrutement 

• Combien il y a d'enfants pour 1 animateur ? le midi et garderie = 1/ 25 

enfants, le mercredi 1/14 enfants, pour le NAP 1/18 enfants. 
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• Quelle est la périodicité des contrôles ? Les contrôles sont réalisés par les 

supérieurs hiérarchiques directs du VAL et par le SDJES (Service 

Départementaux à la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports). Ces contrôles 

peuvent avoir lieu tout au long de l’année, de manière aléatoire, souhaitée 

comme lors d’un stage pratique BAFD en direction, ou suite à des injonctions 

transmises. 

• Les animateurs ont-ils le droit de mettre des musiques non appropriées 

pour l'âge des enfants (maître Gims, Kpop démon, …) ? 

Cette question sous-entend que l’on diffuse des musiques que les enfants ne 

connaissent pas déjà, avec des propos non appropriés. Pour information les 

enfants connaissent ces musiques bien avant de nous les réclamer et nous en 

filtrons beaucoup, ce n’est pas au centre qu’il regarde Kpop démon par 

exemple... La traduction de certaines chansons de cet animé est ok mais 

effectivement celle de Soda pop est limite. 

Maitre Gims est populaire et ses textes ne contiennent pas de gros mots. 

Cela a pu arriver que pour faire plaisir aux enfants nous diffusions quelques 

musiques que nous avons trouvé limites et donc interdites (encore une fois, 

pas apprise ou écouté ici en premier lieu) 

Nous avons, pour remédier à cette situation, convenu en équipe d’une playlist 

avec des musiques ajoutées après écoute et validation. Nous avons donc créé 

cette playlist accessible à tous les animateurs via l’application Lyra. 

• Usage du portable des animateurs et des enfants  

Le téléphone est pour nous un outil de communication et de transmissions 

rapides des informations, comme les bobos, les enfants à surveiller, la fin de 

service, les départs pour rdv… Plus pratiques que les talkie walkies à certains 

moments et surtout qui laisse des traces écrites. 

Il est également utilisé pour diffuser de la musique, blind test, karaoké dans le 

but d’animer. 
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Les enfants n’ont pas le droit d’utiliser leur téléphone dans l’enceinte de 

l’école et de ce fait, ils doivent le déposer au bureau VAL pour continuer la 

journée. Il a été convenu avec Mr Aufrère de rappeler l’interdiction de venir 

à l’école avec son téléphone sauf cas particulier pour lequel nous sommes 

d’accord.  

• Quel est l’avancement sur la médiation des pairs (harcèlement...) ? 

Beaucoup de temps d’échange ont été mis en place afin d’éveiller les 

consciences sur ce sujet, de sensibiliser à une meilleure communication entre 

eux, à l’estime de soi et des autres, le bien vivre ensemble, les rumeurs, les 

résolutions de conflits, la communication bienveillante… 

Cela a pu être sous forme de : 

- Rassemblement par niveau de classe dans la salle val et d’ouverture de 

dialogue. 

- Ciné débat dans la salle polyvalente avec diffusion de vidéos sur l’impact 

des critiques et injures sur une personne puis débats et mises en situation 

- Proposition et mise en place de collier d’assistant médiateur pour les 

enfants. Les enfants ont été briefés en amont pour la réussite de leur rôle, 

celui-ci n’est pas de régler le conflit pour les autres, mais d’intervenir en tant 

que personne neutre et aider les enfants à s’exprimer et trouver une solution 

de résolution de conflits. 

- Feuille de réflexion toujours en place 

• Quelles sont les solutions suite aux revendications des 23 et 30/01/2026? 

Reprise des NAP pour le moment, en attente de réflexions et d’échanges entre 

l’organisateur et les syndicats. 

• Afin de confirmer les retours des enfants sur la qualité des repas, des 

parents testeurs pourraient-ils déjeuner de manière inopinée un midi ou lors 

du gouter ? 

La possibilité doit être évoquée avec la hiérarchie avant de se positionner. 
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• Kermesse ou portes ouvertes pour la fin d'année ? 

Seule la diffusion du montage de fin d’année aura lieu le 24 juin 2026. 

• Point fort : Le système de troc fonctionne bien à la cantine. 

 


